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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Accueil par des particuliers
Question écrite n° 41266

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
familles d'accueil pour personnes agees. L'accueil familial est une formule personnalisee, humaine et
chaleureuse. Les familles se professionnalisent et ce metier s'envisage de plus en plus en termes de
reconversion, notamment pour ceux ayant exerce une activite professionnelle liee au social. Aussi, elle lui
demande quelles mesures il envisage afin que cet accueil soit professionnalise, organise, de maniere a offrir
une solution alternative aux hebergements institutionnalises ; que ce metier soit reconnu, en procedant a une
evaluation nationale pour authentifier les dispositifs existants, recenser les difficultes, les besoins ; que le statut
d'accueillant familial soit defini ; qu'un partenariat avec les differents acteurs de l'accompagnement soit reconnu
; que les conditions salariales permettent aux familles d'accueil de beneficier de quatre trimestres valides pour
quatre trimestres travailles.

Texte de la réponse

Le ministre du travail et des affaires sociales est tres conscient des problemes que pose l'honorable
parlementaire : il apparait en effet que l'accueil familial des personnes agees et des adultes handicapes relevant
des dispositions de la loi du 10 juillet 1989 n'a pas eu le succes que l'on pouvait escompter. C'est pourquoi, en
etroite liaison avec l'assemblee des presidents des conseils generaux, il est envisage de lancer une enquete
exhaustive sur l'accueil familial concernant ces categories de personnes afin, notamment, de mieux apprecier
les disparites eventuelles pouvant exister dans les departements en matiere de remuneration et de formation
des familles d'accueil et d'analyser les differentes formules adoptees concernant les contrats de placement et
les modes de suivi des personnes accueillantes et accueillies. Dans le meme temps, il est egalement prevu
d'organiser, toujours en partenariat avec l'APCG, un groupe de travail sur l'accueil familial associant les divers
organismes et representants des professionnels concernes afin d'etudier les solutions les mieux adaptees pour
promouvoir ce type d'accueil qui contribue directement au developpement ou au maintien d'emplois de proximite
s'inscrivant dans la logique de la politique d'amenagement et de developpement du territoire initiee par les
pouvoirs publics.
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